
Union syndicale Solidaires

Chaïma et Kaouther doivent poursuivre leur scolarité en France !

SUD éducation Alsace s'indigne de la décision d'expulsion de la famille Garoui.

La situation économique de la famille est assurée (M. Garoui est associé d'une société française 

d'import-export) et la situation scolaires deux filles, Kaouther et Chaïma, est particulièrement 

satisfaisante : scolarisées au collège Maxime Alexandre, elles sont louées pour leur sérieux et 

leur implication ; d'après leurs professeurs ce sont de « très bonnes élèves » et « un exemple 

pour leurs camarades » ! 

Cette réussite ne doit pas être brisée par une décision arbitraire.

SUD éducation Alsace se joint aux personnels du collège Maxime Alexandre de Lingolsheim et 

demande au Préfet le réexamen de ce dossier.

La  famille  Garoui  ne  doit  pas  être  expulsée,  Chaïma  et  Kaouther  doivent  poursuivre  leur 

scolarité en France !

Strasbourg, le 14 mai 2013
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